
4e Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de

et 1-association sans but lucratif « Centre deCréation cho'regraphFque luxembourgeois »
abré e « Trois-CL »

Entre les soussignés :

.

-.^ ILE?du Grand:Duché de Luxembourg, représenté par sa Ministre de la Culture.
désigné ci-après par « l'État », d'une part, "' "'' ~--"'~ t"" "" .-..-l- u<= .° ^uiiuic,

et

,
^..

IIas?ociation, sans-bu. llucratif «centre de Création choréflraphia

^to, Zeo^oÏ%u<. ^^CLa'représentée^soT^^^^

p.our^enir-omple. de la. Pro.9ression des frais de fonctionnement et des frais de
Çrc,ïîmm5li on artls tlqueet-culture"e del'a^ociation, les parties conviennenTque'lTrtide3 alinéa 2 de la convention conclue le 5 février 2015 entre parties esItl 'modilfi'e'Lomcm^lslultc

?^iudebls %du. fb^^LTïiÏn^eLdetin;?:^abo:re. P.aLllassociation conformément à
^rtic te, 5.J'^tantns^ngageà. accorder a ''association'une ïarticipaîonu filnlanIcilSec;d1^
montant de 510. 000. - euros à partir de l'exercice 2021. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le -8 MARS 2021

Pour l'association Pour l'État du Grand-Duché de Luxembourg
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1^'3^-t <1l>t?kvte^'t
Président Sam TANSON

Ministre.. de la Culture
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